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cartouches, au nombre de 7, porlös dans le sac, seront places ä plat
sur la planchette disposee ä cet effel.

Les paquets porlös dans la giberne seront places debout, la balle en
dessous, le papier bleu en dessus, bien assujettis, de maniere ä eviter
lout balloltement. Les cartouches libres seront placees dans des etuis

disposös ä cet effet, la balle en dessous.

CAMP DE CHÄLONS.

Le dernier numero du Spectateur militaire donne dans sa chronique d'inlöres-
sanis details sur le camp de Chälons, au moyen desquels nous complöterons cc

que nous en avons dit dans notre numero du 3 juin courant :

L'effectif du corps d'armee est maintenant ä peu prös au complet par suite de

Tincorporalion des reserves de la classe de 1864. II comprend une quarantaine de

mille hommes, repartis en 52 balaillons d'infanlerie, i 7 escadrons de cavalerie et

13 batteries. Lc front de bandiere prineipal a environ 7 kilometres. Chaque
semaine amene un nouveau convoi de fusils Chassepot. Le tiers environ des troupes
d'infanlerie est mainlenant muni de cette arme, et sous peu tout le corps d'armöe

en sera pourvu, sauf les 4 balaillons de chasseurs ä pied, qui garderont les

carabines de gros calibre, mais transformees au Systeme Snider ou Gevelot.

L'inslruction theorique du lir a commence le 20 mai pour tous les sous-officiers

du corps d'armöe, sous la haute direction de M. le general de Larligues, inspecteur

general permanent; eile ne semble pas avoir eu celte annee le möme bul

que Tannöe derniöre; on s'est borne ä enseigner rapidement le maniement du

fusil Chassepot, la charge, ä reviser la position du tireur et ä experimenter un

Systeme de feu ä volonte sur qualre rangs, Ies deux premiers rangs ä genoux.
Des le 27 mai, on passa ä la pratique du tir, qui a lieu chaque jour vers les

ouvrages blancs. On tire par brigade; toutefois les balaillons de chasseurs vont au

tir tous les quatre jours ou mieux loutes les qualre seances; chacun tire avec

Tanne dont il est encore actuellement pourvu, mais des qu'on aura recu le nouvel

armement, on cessera au fur et ä mesure de tirer avec l'ancien pour recommencer
le tir tout entier. Les distances de tir ont ötö prescriles comme suit: fusil modele

1857 : 200, 400, 600 melres; carabine 1859: 200, 400, 500, 600, 800, 900,
1000 et 1100 mötres; fusil modöle 1866: 200, 400, 600, 800 et 1000'mötres.
Les resultals obtenus jusqu'ici sont des plus satisfaisants.

Quant aux manoeuvres, des le debut on a renoncö aux ecoles de dötail pour
no s'occuper que d'övolutions de ligne, d'ecole de bataillon et des tirailleurs; en

oulre, comme la plupart des troupes ont ötö amenöes ici par les voies ferrees, on a

voulu leur donner l'habitude de la marche cn prescrivant de ne jamais manoeuvrer

sur le front de bandiere, mais de faire au moins deux kilometres, avec Tordonnance

complete de campagne, avant de s'arröter pour commencer ä övoluer; cette

distance de deux kilometres doit ötre progressivement aecrue. L'ordre du camp
n° 2 prescrit encore de lancer les tirailleurs fort loin de leurs reserves, de tenir
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\ ~\ fcfes^dcrnicres elles-memes assez öloignöes du corps prineipal, et de faire princi-
*pälement usage des sonneries pour diriger les mouvements des tirailleurs

döployös.

Les evolutions de ligne se sont faites par brigade pendant toul le mois de mai,

d'apres les principes de Tordonnance reglementaire du 17 avril 1862; ä dater du

3 juin elles onl fait place h des manceuvres de division oii les trois armes sont

representees. On reproche, parait—il, aux chefs de subdivision dans les manoeuvres,
de crier habiluellement beaucoup trop, et de s'attacher inutilement ä rectifier
minulieusement des fautes de detail; il a ete sagement recommande de ne pas
relever, de peur de Ies aggraver, les erreurs qui ne sont pas de nalure ä tout

compromettre, d'aligner imparfaitement peut-ötre, mais promptement, et de laisser

aux hommes la plus grande aisance dans le rang, sans trop se preoecuper dueoude
ä coude, cette arche sainte d'autrefois qui amöliorait peu la marche, lout en rendant

impossible la bonne execution des feux de rang.
Dans les evolutions on emploie presque exclusivement la marche en bataille, en

avant, en retraite, les changements de direction dans cet ordre, etc., etc.

II a ötö fait beaucoup d'exercices en tirailleurs en dehors des jours consaerös

aux manceuvres d'ensemble; on a vu les compagnies du gönie les pratiquer elles-
mömes avec succes. « Le soldat francais est, en effet, des plus propres ä bien
profiter de cette instruclion, — dit avec raison le chroniqueur du Spectateur, M.

Eugene Brunechasse, — qui doit ötre trös mölhodique, nullement hätee, procedant du

dötail ä l'ensemble, si on veut realiser le but final, qui es! de faire de l'ordre avec du

desordre. Bien que devant subir des changements en rapport avec le nouvel

armement, surtout en ce qui concerne Tarticle 3 (des feux), le reglement de 1862

peut encore parfaitement servir ä dresser de bons tirailleurs, ä la condition trös-

expresse d'en faire saisir et comprendre toutes les prescriptions au soldat dans des

theories speciales, faites par les officiers eux-mömes, sur le front de bandiere, un

groupe ou deux au plus servant d'application immödiate ä la theorie, en execu-
tant successivement au pas accelörö et au pas de course les mouvements ordonnös

et expliquös par Tofficier. Une fois que le peloton esl deploye sur le terrain de

manceuvre, loin de son capilaine, les explieations, les cris, les reproches de ce

dernier sont aussi inutiles qu'inexöcutables; le mieux est d'emmagasiner, en quelque

facon, dans sa mömoire les observations que lui suggere la conduite de

chacun, et d'en faire une röcapilulation raisonnee, k la pause, en presence du

peloton rassemblö. »
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